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Textes généraux 
 

Ministère de l'agriculture et de la pêche 
 
 

Arrêté du 25 novembre 1999 modifiant l'arrêté du 2 juillet 1996 fixant les critères sanitaires 
auxquels doivent satisfaire les coquillages vivants destinés à la consommation humaine immédiate 

 
NOR : AGRG9901378A 

 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, la secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale et la secrétaire 
d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat, 
Vu la directive 97/61/CE du Conseil du 20 octobre 1997 modifiant l'annexe de la directive 91/492/CEE 
fixant les règles sanitaires régissant la production et la mise sur le marché des mollusques bivalves 
vivants ; 
Vu l'arrêté du 2 juillet 1996 fixant les critères sanitaires auxquels doivent satisfaire les coquillages 
vivants destinés à la consommation humaine immédiate ; 
Vu les avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France émis par la section de l'alimentation et de 
la nutrition le 7 juillet 1998 et par la section des eaux du 15 décembre 1998, 
Arrêtent : 
 
 
 
 
 
 
Art. 1er. - La partie fixant les critères relatifs aux contaminants biologiques de l'annexe de l'arrêté du 2 
juillet 1996 susvisé est complétée d'un paragraphe ainsi rédigé : 
« Le taux de toxine amnésiante (Amnesic Shellfish Poison : ASP) dans les parties comestibles des 
mollusques (corps entier ou toute partie consommable séparément) n'excède pas 20 micro g d'acide 
domoïque par gramme d'après la méthode d'analyse par chromatographie liquide haute performance 
(HPLC). » 
 
 
Art. 2. - Le directeur général de la santé, le directeur général de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes, la directrice générale de l'alimentation et le directeur des pêches maritimes et de 
l'aquaculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 25 novembre 1999. 
 
 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
Jean Glavany 
 
La secrétaire d'Etat à la santé 
et à l'action sociale, 
Dominique Gillot 
 
La secrétaire d'Etat 
 
aux petites et moyennes entreprises, 
au commerce et à l'artisanat, 



Marylise Lebranchu 
 
 
 

 
 


